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 n° 267 436 du 28 janvier 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B BRIJS 

Rue de Moscou 2 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 février 2020, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation 

de séjour, et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 8 novembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 19 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. WIES loco Me B. BRIJS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 9 décembre 2015. 

 

Le 1er février 2016, elle a introduit une demande de protection internationale en Belgique.  

 

Le 22 août 2018, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-après « le CGRA ») a 

refusé de lui octroyer le statut de réfugiés et le statut de protection subsidiaire. Cette décision a été 

confirmée par le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil ») dans un arrêt n° 216 

028 du 30 janvier 2019. 
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1.2. En date du 22 mars 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies). 

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans dans un arrêt 

n°233 273 du 28 février 2020. 

 

1.3. Par courrier daté du 3 juin 2019, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le médecin fonctionnaire de la partie défenderesse a rendu son avis médical le 4 novembre 2019. 

 

Le 8 novembre 2019, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande non fondée, ainsi 

qu’un ordre de quitter le territoire, à l’encontre de la partie requérante. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour (ci-après « le 

premier acte attaqué ») : 

 

« Motif ( s )  :  

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.     

 

Monsieur [M.], de nationalité Congo (Rép. dém.), invoque son problème de santé à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de 

l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si 

nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine, a ainsi été invité à se 

prononcer quant à un possible retour vers le Congo (Rép. dém.),  pays d’origine du requérant.                           

 

Dans son avis médical remis le 04.11.2019 (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE conclut, du point de vue médical, sur base des documents fournis par le requérant, que 

les pathologies dont souffre l’intéressé depuis des années peuvent être contrôlées par un traitement 

adéquat qui est disponible et accessible dans le pays de retour, le Congo RDC. Les pathologies dont 

souffre l’intéressé n’entraînent pas de risque réel pour la vie du requérant, pour son intégrité physique 

ou encore de risque de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement et le suivi médical sont 

disponibles et accessibles en République Démocratique du Congo.  

 

Du point de vue médical, donc, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, le Congo 

(Rép. dém.).  

  

Dès lors,  

 

1) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou  

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne. Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine 

ou de séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

 

Par ailleurs, le conseil de l’intéressé invoque la situation au pays d’origine marquée, entre autres, par le 

manque d’accessibilité aux traitements dont l’intéressé a besoin à cause de difficultés socio-

économiques, l’affaiblissement du système de santé, le coût élevé sur le prix des soins, la capacité 

minime de la population à se prendre en charge à cause du faible pouvoir d’achat, le manque 

d’infrastructure et de personnel médical compétent, la faible disponibilité des médicaments essentiels 

dans des formations sanitaires publiques, les coûts élevés des traitements restent élevés …… 

Remarquons qu’il s’agit d’une situation générale. En l’espèce, l’intéressé ne démontre pas que sa 

situation individuelle est comparable à la situation générale et n’étaye en rien ses allégations de sorte 
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que cet argument ne peut être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009). Soulignons aussi que le fait que 

la situation de l’intéressé dans son pays d’origine serait moins favorable que celle dont elle jouit en 

Belgique n’est pas déterminant du point de vue de l’article 3 de la Convention (CEDH, Affaire D.c. 

Royaume Unis du 02 mai 1997, §38). Notons en plus que l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat 

contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les 

étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire (Cfr. Cour Eur. D.H., arrêt N.c. c. Royaume-

Unis, § 44, www.echr.coe.int). Signalons enfin que l’intéressé invoque également les éléments non 

médicaux, entre autres, l’organisation des mutuelles en dehors d’un cadre légal. Signalons que 

l’introduction de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à 

distinguer entre deux procédures, d’un côté l’article 9ter qui est une procédure unique pour les étrangers 

séjournant en Belgique et qui sont atteints d’une affection médicale et de l’autre, l’article 9bis qui est une 

procédure pour les étrangers séjournant en Belgique qui peuvent se prévaloir de circonstances 

exceptionnelles leur permettant d’obtenir un titre de séjour sur base de raisons humanitaires.  

Etant donné que les éléments non-médicaux invoqués ne relèvent pas du contexte médical de l’article 

9ter, une suite ne peut leur être réservée.  

 

Les soins sont donc disponibles et accessibles au pays d’origine, le Congo (RDC).  

 

Veuillez également radier l’intéressé du registre des étrangers pour « perte de droit au séjour ».» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après « le second acte attaqué ») : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

[…] 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

[…] 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé séjourne sur le territoire belge sans être en 

possession d’un passeport revêtu d’un visa valable.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique : 

«  - de la violation de l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 ; 

- de la violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Libertés fondamentales ; 

- de la violation des articles 1 à 5 de la loi du 21 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 
actes administratifs, et 

- de la violation du principe de proportionnalité 
- de la violation du devoir de soin 
- de l'erreur manifeste d'appréciation et du défaut de motivation ». 

 
2.2.1.1. Dans une première branche, consacrée au premier acte attaqué, la partie requérante 
commence par formuler des considérations théoriques sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 
ainsi que sur l’obligation de motivation formelle des actes administratifs. Elle fait grief à la partie 
défenderesse d’avoir estimé que les pathologies dont elle souffre ne justifient pas l’octroi d’une 
autorisation de séjour, dans la mesure où les traitements et suivis nécessaires sont disponibles et 
accessibles au pays d’origine. 
 
2.2.1.2.1. S’agissant de la disponibilité, elle critique tout d’abord les sources utilisées par le médecin 
fonctionnaire pour établir la disponibilité du traitement et du suivi.  
 
2.2.1.2.2. Elle indique que « les requêtes Medcoi ne sont pas accessibles au Public », et qu’en 
l’occurrence les requêtes utilisées par le médecin fonctionnaire ne sont pas annexées à la décision, ce 
qui rend impossible la vérification des conclusions de la partie défenderesse à cet égard. Elle ajoute 
qu’elle n’a d’autre choix que de « vérifier dans le dossier administratif, l'admissibilité des informations y 
contenues, en l'espèce ». 
 
Elle s’attarde ensuite sur la « clause de non responsabilité » des requêtes MedCOI, en vertu de laquelle 
« les informations délivrées concernent uniquement la disponibilité du traitement médical, généralement 
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dans une clinique ou un établissement de soins précis. au pays d'origine ». La partie requérante estime 
qu’en se limitant à consulter les quelques requêtes MedCOI qui sont non exhaustives, la partie 
défenderesse n'a pas instruit sérieusement la demande d’autorisation de séjour. 
 
Elle invoque un arrêt du Conseil d'Etat, qui en réalité s’avère être un arrêt du Conseil de céans. 
 
Enfin, elle déclare que selon l'International Center for Migration Policy Développement, le projet MedCOI 
ne serait « que temporaire ». Elle déduit de ce caractère temporaire un anéantissement de « l'argument 
de la partie [défenderesse] sur la disponibilité et l'accessibilité des traitements médicamenteux 
[nécessaires à la partie requérante] », dès lors qu’elle reste soumise à un traitement à vie et qu’il 
n'existe aucune alternative audit traitement.  
 
Elle précise que le degré de gravité des pathologies dont elle souffre est important. Elle présente un 
risque de défaillance cardiaque et de décès, de sorte qu’un retour au pays d'origine est à proscrire en 
raison de l'inexistence et/ou l'inaccessibilité des traitements dont elle a besoin dans son pays d'origine 
où les difficultés socio-économiques l’exposeraient à des risques majeurs, qui pourraient lui être fatals 
pour sa santé. Elle renvoie à cet égard aux certificats médicaux des 13 février 2019 et 4 mars 2019. 
 
2.2.1.2.3. La partie requérante reproche également à la partie défenderesse de s’être basée sur des 
rapports, « dont la plus part datent de 2018 » et qui « n'indiquent généralement l'existence des 
traitements médicamenteux que dans une ou deux officines dans une ville comme Kinshasa comportant 
plus de 12 millions d'habitant ». Elle renvoie à cet égard à un arrêt du Conseil de céans.  
 
2.2.1.2.4. La partie requérante relève ensuite que la partie défenderesse « déclare que le traitement 
médicamenteux […] est disponible dans son pays d'origine alors qu'aucune mention n'est faite quant à 
la disponibilité de la Moxonidine dans cet avis ». 
 
Elle précise que « la Moxonidine est un antihypertenseur – médicament de la classe thérapeutique 
cardiologie et angéiologie d'une importance non négligeable dans [son] traitement » et estime « Qu'il 
aurait été pertinent pour un médecin de délivrer son avis sur les éventuelles conséquences de l'absence 
de ce médicament de l'ensemble du traitement médicamenteux de l'intéressé plutôt que donner son avis 
juridique sur la législation belge en matière de séjour médical ». Elle estime « Qu'il ne peut dès lors pas 
être conclu que le traitement […] disponible dans son pays d'origine ». 
 
2.2.1.2.5. Enfin, elle estime que « si une seule pathologie chronique avait pu conduire à une hésitation 
quelque peu raisonnable quant à la décision à prendre, la combinaison de plusieurs pathologies, les 
unes aussi graves que les autres, aurait du forcer la partie [défenderesse] à un examen plus sérieux et 
devait immanquablement aboutir à une décision différente de [la décision] querellée ». Elle ajoute que le 
fait qu’elle souffre de plusieurs pathologies « est un facteur aggravant en soi ».  
 
Elle déclare que tout retour au pays d’origine impliquerait l'interruption effective de son indispensable 
suivi médical, tel qu’elle serait soumise à un traitement inhumain et dégradant. 
 
2.2.1.2.6. S’il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a examiné la 
disponibilité « de médecins généralistes, de médecins ophtalmologues et cardiologues en République 
Démocratique du Congo », la partie requérante estime que la partie défenderesse a « fait fi » de la 
particularité des pathologies invoquées, à propos desquelles aucune précision ne ressort. 
 
Elle ajoute que « la seule existence formelle de médecins, de médecins généralistes, internistes et 
cardiologues dans le pays d'origine » n'implique pas ipso facto que la partie requérante pourrait y 
bénéficier de soins appropriés. 
 
Elle conclut que l’acte attaqué est pris en violation « du devoir de soin, de la foi due aux actes, mais 
également de l'erreur manifeste d'appréciation », que la motivation de la décision attaquée est 
totalement stéréotypée. En outre, elle rappelle que l’acte attaqué « repose exclusivement sur l'avis du 
médecin conseil qui va jusqu'à donner une appréciation juridique sur la demande de séjour humanitaire 
[…], alors que, son expertise ne devait rester que médicale (accessibilité et disponibilité du 
traitement) ».  
 
2.2.1.2.7. La partie requérante s'interroge sur la validité de l'avis du médecin fonctionnaire, compte tenu 
notamment de son absence de spécialisation, sur l'alternative des traitements prescrits, alors qu'il ne l'a 
pas examinée lui-même. 
 
Elle semble estimer que le médecin fonctionnaire n’a pas pris en compte la situation particulière de la 
partie requérante. 
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Elle conclut que la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation prévue à l'article 62 de 
la loi du 15 décembre 1980, et qu’elle n'a pas porté une appréciation éclairée, objective et complète à la 
demande d'autorisation de séjour qui lui était soumise. Elle ajoute que l’Etat belge aurait été condamné 
par la Cour européenne des droits de l’Homme (ci-après « la Cour EDH ») , « notamment en raison de 
ce que les autorités belges ont fait économie d'un examen attentif et rigoureux de la situation 
individuelle de la requérante (Cour EDH, Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique - 10486/10 Arrêt 20.12.2011) ». 

 
2.2.1.3.1. S’agissant de l’analyse de l’accessibilité des soins et suivis, la partie requérante commence 
par qualifier cette analyse de « superflue ». Elle estime que la partie défenderesse « s’égare » dès lors 
qu’elle mentionne l’article 47 de la Constitution de la République Démocratique du Congo (ci-après « la 
R.D.C. »), la politique nationale de la santé, la zone de santé, l’existence de mutualités et de l’aide 
internationale, sans apporter « la moindre précision sérieuse quant à la disponibilité et à l'accessibilité 
des soins [nécessaires] ». 
 
2.2.1.3.2. Elle déclare ensuite que le système de santé de la R.D.C. est « à l'agonie ou voir inexistant ».  
 
Elle renvoie à « un document établit en 2016 » qui mentionne notamment « la vétusté des 
équipements », des « Difficultés d'approvisionnement en intrants et rareté ou absence de certains 
médicaments sur le marché congolais », des « Difficulté en production locale des médicaments par la 
Pharmacie des CUK à cause de manque de matières premières et d'appareillage adapté », des 
« Démarches laborieuses pour l'exonération », des conditions d’accueil des malades qui n'atteignent 
pas le niveau d'excellence tel que l'exige la vision des CUK, et des problèmes liés à l’attitude et au 
vieillissement du personnel médical. 
 
2.2.1.3.3. La partie requérante critique l’évocation des mutuelles dans l’avis médical.  
 
Elle précise que l'accès à ces mutuelles est lié à certains secteurs professionnels. Elle reproche au 
médecin fonctionnaire de n’avoir pas précisé si la prise en charge des pathologies dont elle souffre est 
possible, ni la période de stage à observer pour avoir accès aux interventions.  
 
La partie requérante mentionne « une étude de 2011 sur la pauvreté en RDC », dont il ressort que « 70 
pour cent des ménages vivent en dessous du seuil de pauvreté avec moins d'un dollar par jour ». Elle 
ajoute que « dans chaque mutuelle, les membres qui paient leur cotisation se présentent, en cas de 
maladie, dans des centres de santé agréés et reçoivent des soins primaires en ophtalmologie, dans les 
petites et moyennes chirurgies, et peuvent bénéficier d'une hospitalisation de courte durée » et que « La 
majorité des soins couverts sont accessibles au terme de la période de stage de trois mois, à l'exception 
d'une vingtaine de soins accessibles seulement après six mois de stage. Par ailleurs, afin de maintenir 
une contribution abordable de 30 euros par mois, certains soins, en raison de leur caractère bien 
spécifique, ne sont pas couverts par Solidarco ».  
 
En outre, la partie requérante se réfère au site internet de la mutuelle Solidarco, pour faire valoir que 
cette mutuelle ne couvre que « des soins primaires en ophtalmologie, dans les petites et moyennes 
chirurgies, et peuvent bénéficier d'une hospitalisation de courte durée ...», et qu’elle ne couvre pas 
« Les services cardiologiques et thoraciques relatifs à 1°) la chirurgie thoracique (ensemble des 
interventions chirurgicales réalisées au niveau du thorax) et 2°) la cardiologie, l'électrocardiogramme, 
l'échographie cardiaque ; Les opérations de la prostate ».  
 
Elle déclare souffrir de nombreuses pathologies en cours de stabilisation nécessitant un traitement 
médicamenteux à vie, et que l'accessibilité des soins qui lui sont nécessaires est entravée. 

 
2.2.1.3.4. Elle critique l’évocation du Bureau Diocésain des œuvres médicales (ci-après « BDOM »), dès 
lors que son intervention se concentre sur la région du Bukavu. Elle renvoie à plusieurs sites internet à 
cet égard.  
 
Elle déclare qu’il ressort des informations fournies par la partie défenderesse que le BDOM Kinshasa ne 
couvre que 25% des soins de santé primaires à Kinshasa, et ce pour un cinquième de la population. 
 
2.2.1.3.5. S’agissant de la loi de février 2017 rendant obligatoire le système mutuelle en R.D.C., elle 
déclare que cette loi n'est toujours pas mise en œuvre, et qu’elle ne concerne en tout état de cause que 
les personnes pour lesquelles la cotisation peut être retenue à la source. 
 
Elle ajoute qu’il n'existe pas en R.D.C. de régime d'assistance médicale qui serait étendu à tous les 
citoyens, en ce compris la population démunie, pour qui il est impossible de payer les cotisations. Elle 
renvoie à cet égard à un « rapport de juillet 2019 de SOLSOC sur la RDC (une organisation non 
gouvernementale agréée par la coopération belge (DGD) qui met en œuvre des programmes de 
développement durable dans 8 pays du Sud) ». 
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2.2.2.1. Dans une deuxième branche, consacrée au second acte attaqué, la partie requérante 
commence par formuler des considérations théoriques sur les articles 7 et 74/13 de la loi du 15 
décembre 1980. Elle rappelle que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l'article 
7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d'un pays 
tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s'entendre comme 
s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 
séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d'un ordre de quitter le territoire sans que 
d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-
après « la CEDH ») soient également pris en compte en manière telle que la partie défenderesse n'est 
pas dépourvue en la matière d'un certain pouvoir d'appréciation.  
 
Elle estime que le second acte attaqué a été pris « au mépris, d'une part des craintes de traitement 
inhumains et dégradants que risquent l'intéressé malade en cas de retour dans son pays d'origine et 
d'autre part des articles 8 et 13 de la CEDH et du respect des droits de la défense (notamment du 
principe Audi Alteram Partem) ». 
 
Elle déclare qu’elle n’a pas eu la possibilité « de faire droit à son recours effectif contre la décision ici 
querellée », dès lors que la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à son encontre. 
 
Elle ajoute qu’il ne ressort pas des motifs du second acte attaqué que la partie défenderesse a mis en 
balance la gravité de l'atteinte à la santé et le respect de la législation belge sur les conditions d'entrée 
et de séjour, en ce compris l’article 3 de la CEDH.  
 
Elle cite un extrait de l’arrêt « Abdida » de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après « la 
CJUE »). 
 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise du premier acte attaqué, «L'étranger qui séjourne 

en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son 

délégué». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi […]. Ce certificat médical […] indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existant dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 
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Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. Elle n’implique que l’obligation 

d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle 

à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle par ailleurs que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, il lui 

incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné des dits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil constate que le premier acte attaqué est fondé sur un avis du 

fonctionnaire médecin daté du 4 novembre 2019, lequel indique que la partie requérante souffre de 

« Séquelles neurologiques et ophtalmologiques d’une hémorragie intra-parenchymateuse pariétale D 

d’étiologie indéterminée survenue en 2015 » et d’ « Hypertension artérielle », pathologies nécessitant un 

suivi en « neurologie », « cardiologie » et « ophtalmologie » ainsi qu’un traitement composé de 

« Keppra® (= lévétiracétam) », d’ « Amlor® (= amlodipine) », de « Moxonidine (= dénomination 

commune internationale) », de « Bisoprolol (= dénomination commune internationale) » et d’ 

« Aldactone® (=spironolactone) ».  

 

Le fonctionnaire médecin estime que ces traitements et suivis sont disponibles et accessibles au pays 

d’origine, et conclut dès lors à l’absence de risque pour sa vie ou son intégrité physique, ou d’un risque 

de traitement inhumain et dégradant. 

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante. 

 

3.3.1.1.1. Ainsi, sur la première branche du moyen unique, visant l’examen de la disponibilité des soins 

et suivis, le Conseil constate qu’afin d’établir la disponibilité du traitement de la partie requérante, le 

fonctionnaire médecin s’est fondé sur « Les informations provenant de la base de données non publique 

MedCOI ».  

 

A cet égard, le Conseil rappelle tout d’abord la jurisprudence du Conseil d’Etat qui considère que 

lorsque le constat de la disponibilité du traitement requis se fonde sur des documents issus de la 

banque de données MedCOI, aucun autre élément n’est nécessaire pour l’étayer et la disponibilité des 

dits médicaments doit être considérée comme effective (CE n° 240.105 du 6 décembre 2017 et n° 

246.381 du 12 décembre 2019).  

 

En ce que la partie requérante indique que les requêtes MedCOI, sur la base desquelles le médecin 

fonctionnaire a développé son analyse de la disponibilité, ne sont pas annexées au premier acte 

attaqué, et en ce qu’elle allègue une impossibilité de vérifier les conclusions de la partie défenderesse à 

cet égard, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que la partie défenderesse a pris 

soin d’imprimer les pages consultées sur ces sites, de telle sorte que la partie requérante est en mesure 

d’y avoir accès. La critique formulée à cet égard n’est donc pas pertinente, dès lors qu’une copie de ces 

informations figure au dossier administratif.  

En ce que la partie requérante déduit de la « clause de non-responsabilité », reprise en note 

infrapaginale dans l’avis du médecin-conseil, que les informations issues de la base de données 

MedCOI ne sont fondées que sur la disponibilité des soins « généralement dans une clinique ou un 

établissement de soins précis » du pays, ce qui ne saurait impliquer une disponibilité à l’échelle de la 

demande nationale, il y a lieu d’observer, à la lecture de l’avis du médecin-conseil de la partie 

défenderesse, que la réserve émise par ladite note infrapaginale est libellée comme suit : « (…) Clause 

de non-responsabilité : les informations délivrées concernent uniquement la disponibilité du traitement 

médical, généralement dans une clinique ou un établissement de soins précis, au pays d’origine. Les 

informations relatives l’accessibilité au traitement ne sont pas fournies ». Cette réserve entend par 

conséquent préciser que cette base de données ne concerne que la disponibilité du traitement, et non 
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son accessibilité, sans pour autant signifier que ledit traitement n’est disponible que dans un seul 

hôpital. Le Conseil ne peut, dès lors, suivre l’argumentation de la partie requérante sur ce point d’autant 

qu’elle n’apporte aucun élément pour appuyer sa critique.  

 

S’agissant ensuite de l’argument selon lequel « […] le caractère temporaire d[u] projet [Medcoi] anéantit 

par le même l’argument de la partie adverse sur la disponibilité et l’accessibilité des traitements 

médicamenteux de l’intéressé qui est soumis à un traitement à vie et il n’existe aucune alternative à ce 

traitement (sic) », le Conseil n’aperçoit pas en quoi le caractère éventuellement temporaire d’une base 

de données relative à la disponibilité des soins dans certains pays, dont la R.D.C., serait de nature à 

affecter l’appréciation effectuée, au jour où il a rendu son avis, par le fonctionnaire médecin de la 

disponibilité actuelle des soins requis dans ce pays. L’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

n’impose pas au fonctionnaire médecin de vérifier cette disponibilité « pour la vie » de la partie 

requérante, ce qui au demeurant serait impossible. 

 

Par conséquent, le Conseil estime que la disponibilité du traitement médicamenteux et du suivi médical 
ressort à suffisance des documents sur lesquels se fonde l’avis médical du 4 novembre 2019, à savoir, 
les documents issus de la base de données MedCOI.  
 
Quant à la critique par laquelle la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de se fonder sur 
des rapports datant de 2018, outre que l’avis médical et la décision datent de 2019 et que la partie 
requérante n’apporte aucun rapport plus récent pour les contredire, le Conseil constate que la partie 
requérante apparaît particulièrement malvenue d’avancer cette critique alors qu’elle se fonde pour sa 
part notamment sur des rapports datant de 2016 pour étayer son argumentation. 
 
3.3.1.1.2. S’agissant de la disponibilité de la Moxonidine en R.D.C., elle ressort à suffisance de la 

requête MedCOI du 17 avril 2018 portant le numéro de référence unique BMA-11037.  

 

En reprenant ledit médicament dans la liste des traitements actifs actuels, en mentionnant ensuite les 

références de la requête MedCOI permettant de constater sa disponibilité, et en indiquant que « le 

traitement et le suivi médical sont disponibles […] au Congo RDC », le médecin fonctionnaire a analysé 

la disponibilité de la Moxonidine en R.D.C., et a conclu à la disponibilité de ce médicament, ce qui 

ressort à suffisance de son avis médical. Il n’apparaît donc pas que la partie défenderesse aurait dû se 

pencher sur les éventuelles conséquences de l’omission de ce médicament du traitement de la partie 

requérante.  

 
3.3.1.1.3. En ce que la partie requérante reproche au fonctionnaire médecin de sortir de sa mission 

strictement médicale en donnant une « appréciation juridique », le Conseil observe qu’il découle des 

termes de l’article 9ter rappelés supra que c’est au fonctionnaire médecin qu’il appartient d’apprécier 

l’existence d’un risque réel pour la vie ou l’intégrité physique ou d’un risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans le pays d'origine et d’apprécier les 

possibilités de traitement et leur accessibilité dans le pays d’origine de la partie requérante.  

 

Or, la partie requérante reste en défaut de démontrer que la présence de mention d’ordre juridique dans 

l’avis médical du fonctionnaire médecin serait incompatible avec la mission que lui confie l’article 9ter 

précité, mais se contente d’affirmer le caractère strictement médical de la mission de celui-ci sans en 

définir clairement les contours ni étayer son affirmation par un raisonnement juridique. Le Conseil 

constate au surplus que la partie requérante ne conteste pas la pertinence des mentions juridiques dont 

elle dénonce la présence dans l’avis médical.  

 

3.3.1.1.4. S’agissant de la critique relative à la disponibilité « de médecins généralistes, de médecins 

ophtalmologues et cardiologues en République Démocratique du Congo », par laquelle la partie 

requérante semble considérer que les médecins du pays d’origine, nonobstant leurs spécialisations, ne 

pourraient lui offrir des soins appropriés, le Conseil rappelle que l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 n’implique nullement la nécessité que le traitement et le suivi médical soient de niveau équivalent 

au pays d’origine et en Belgique ; il suffit qu’un traitement et un suivi appropriés soient possibles au 

pays d’origine. Dès lors, la partie défenderesse n’était pas tenue d’effectuer une comparaison de la 

qualité des soins de santé en R.D.C. et en Belgique (en ce sens : C.E., arrêt n° 236.016, rendu le 6 

octobre 2016). 

 

En se bornant à alléguer que « […] la seule existence formelle de médecins, de médecins généralistes, 

internistes et cardiologues dans le pays d'origine de la partie requérante n’implique pas en soi que celle-

ci puisse y bénéficier de soins appropriés », sans étayer son argumentation par le moindre élément 



  

 

 

CCE X - Page 9 

concret et sans préciser en quoi les médecins généralistes et spécialistes de R.D.C. ne pourraient 

effectuer les examens et suivis nécessités par les pathologies dont elle souffre, la partie requérante ne 

renverse pas le constat de la disponibilité des traitements et suivis requis. 

 

Par ailleurs, outre le fait que le fonctionnaire médecin a donné un avis sur l’état de santé de la partie 

requérante, sur la base des documents médicaux produits à l’appui de la demande, dans le respect de 

la procédure fixée par la loi, ni l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ni les arrêtés d’application de 

cette disposition, n’imposent à la partie défenderesse ou audit médecin de rencontrer le demandeur ou, 

qui plus est, de l’examiner (dans le même sens : CE, arrêt n°208.585 du 29 octobre 2010). La partie 

requérante ne peut donc pas reprocher au fonctionnaire médecin de ne pas l’avoir examinée avant de 

rendre son avis. 

 

De plus, au vu de l’avis que doit rendre le fonctionnaire médecin dans le cadre de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980, rien n’empêche qu’il s’agisse d’un médecin généraliste, même si la partie 

requérante souffre de maladies graves. En outre, le Conseil rappelle avoir constaté supra que le 

médecin fonctionnaire a analysé la disponibilité de l’ensemble du traitement médicamenteux actuel de la 

partie requérante, et qu’il n’a pas émis d’avis « sur l'alternative des traitements prescrits », 

contrairement à ce que soutient la partie requérante. 

 

Dès lors, l’argumentation développée à cet égard ne peut être retenue. 

 

3.3.1.1.5. En conclusion, le dossier administratif montre que les informations recueillies par la partie 
défenderesse sont suffisamment précises et fiables pour établir l’existence et la disponibilité, en R.D.C., 
du suivi et de la prise en charge des soins dont la partie requérante a besoin. Partant, la partie 
défenderesse a effectué une analyse minutieuse du cas d’espèce. Les griefs de la partie requérante ne 
permettent pas de renverser les constats qui précèdent.  
 
Il résulte de ce qui précède que le fonctionnaire médecin a établi, à suffisance, la disponibilité au pays 
d’origine des traitements et suivis requis par l’état de santé de la partie requérante. Il ne ressort pas de 
la demande d’autorisation de séjour (visée au point 1.3.) que la partie requérante a démontré 
l’indisponibilité desdits traitements et suivis. Partant, l’affirmation selon laquelle la partie défenderesse 
aurait dû procéder « à un examen plus sérieux et devait immanquablement aboutir à une décision 
différente » n’est nullement fondée. 

 
3.3.1.2.1. S’agissant de la critique de l’accessibilité des soins et suivis, la partie requérante s’était 
limitée, dans sa demande, à évoquer en des termes généraux les difficultés socio-économiques 
rencontrées par la population en R.D.C., l’existence d’une barrière financière importante pour la majorité 
de la population pour l’accès aux mutuelles, l’éventualité d’une rupture de stock de médicaments, 
l’absence d’un système d’assurance maladie organisé et le fait que les mutuelles - qui n’ont pas de 
cadre juridique - seraient uniquement concentrées à Kinshasa.  
 
Dans son avis médical du 4 novembre 2019, le fonctionnaire médecin relève le caractère général de la 

situation décrite par le conseil de la partie requérante, et considère que cette dernière « ne démontre 

pas que sa situation individuelle est comparable à la situation générale et n’étaye en rien son allégation 

de sorte que cet argument ne peut être retenu […] ».  

 

Ce constat n’est nullement contesté par la partie requérante, qui se borne à faire valoir - à nouveau - la 

situation générale en R.D.C., et reste en tout état de cause en défaut d’indiquer et a fortiori, de 

démontrer concrètement en quoi sa situation personnelle serait affectée par ces circonstances. Le 

Conseil observe notamment que la partie requérante n’a pas analysé le coût des traitements et suivis 

qui lui sont nécessaires, et n’a pas non plus argumenté sur sa situation financière ou celle de sa famille.  

 

3.3.1.2.2. En termes de requête, la partie requérante ne critique pas utilement les constats du rapport du 
médecin-conseil du 4 novembre 2019, s’agissant de la possibilité de faire appel à une mutuelle pour la 
prise en charge des soins et traitements qui lui sont nécessaires.  
 
Elle se borne à alléguer que « l’accès à ces mutuelles est liée à certains secteurs professionnels, sans 
aucune précision sur la possibilité de la prise en charge des pathologies [de la partie requérante] ni sur 
la période de stage à observer pour y avoir accès », sans plus de précisions et sans étayer ses 
allégations, ce qui ne peut suffire à démontrer qu’elle n’aurait pas accès, in concreto, à l’une ou l’autre 
des mutuelles citées par le médecin fonctionnaire. De plus, force est de constater que la liste des 
mutuelles évoquées dans le rapport médical du médecin-conseil n’est pas exhaustive. 
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Dès lors, la critique relative à la mutuelle Solidarco et au BDOM n’est pas pertinente, dans la mesure où 
la partie requérante ne conteste pas utilement qu’elle pourrait faire appel à « la LONALO, la MUSAKI 
[ou] la MUSAFAYA ». 
 
S’agissant de la loi « déterminant les principes fondamentaux relatifs à la mutualité », le Conseil 
observe que cet élément répond à l’argumentation développée par la partie requérante dans sa 
demande d’autorisation de séjour, et selon laquelle les mutuelles de santé fonctionneraient « sans 
aucun cadre juridique ». En outre, à la lecture de l’avis médical du 4 novembre 2019, le Conseil observe 
que cette loi a été adoptée le 24 mai 2016 et promulguée, et qu’elle « prévoit une "assurance maladie 
obligatoire pour toutes les personnes offrant la possibilité de retenue des cotisations à la source", 
facultative pour les autres » (le Conseil souligne). Il ne peut donc suivre la partie requérante en ce 
qu’elle prétend que cette loi « ne concerne que [le Conseil souligne] les personnes pour lesquelles la 
cotisation peut être retenue à la source ».  
 
Même s’il apparaissait que les « mesures d’application [de la loi précitée] devant déterminer les 
principes fondamentaux relatifs à la mutualités ne sont pas encore rédigées », force est de constater 
que les trois mutuelles citées par le médecin fonctionnaire (LONALO, MUSAKI ou MUSAFAYA) 
demeurent d’actualité, et la partie requérante ne conteste pas utilement qu’elle ne pourrait faire appel à 
l’une de ces organisations pour prendre en charge les soins de santé qui lui sont nécessaires. La partie 
requérante se borne, en outre, à déclarer que « la population démunie » est dans l’impossibilité de 
payer les cotisations au régime d’assistance médicale, sans démontrer qu’elle se trouverait dans ce cas 
de figure.  
 
3.3.1.2.3. Par conséquent, dans la mesure où la partie requérante ne conteste pas utilement les motifs 

de l’examen de l’accessibilité du traitement par le biais de la prise en charge des soins par l’une ou 

l’autre mutuelle, elle ne démontre pas l’inaccessibilité des soins de santé en R.D.C. 

 
3.3.1.3. Partant, le moyen unique, en sa première branche, n’est pas fondé.  

 

3.3.2.1. Sur la seconde branche du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la seconde décision 

attaquée, le ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12, le 

ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; […] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980 est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

L’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit quant à lui que : « Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie 

familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». Si cette disposition impose à 

la partie défenderesse une prise en compte de certains éléments, elle ne lui impose pas de motiver sa 

décision à ce sujet (C.E., ordonnance de non admissibilité n°13.377, rendue le 27 juin 2019). 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer la 

partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à 

exercer, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le cadre de l’application des dispositions applicables. 
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3.3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que le second acte attaqué est fondé sur le constat, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel la partie requérante « […] demeure 

dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 », la partie défenderesse 

précisant sur ce point que la partie requérante « […] séjourne sur le territoire belge sans être en 

possession d’un passeport revêtu d’un visa valable ». Ce motif n’est pas contesté par la partie 

requérante en sorte qu’il doit être considéré comme établi.  

 

3.3.2.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, l’état de 

santé de la partie requérante a été pris en considération lors de l’examen de la demande d’autorisation 

de séjour, et le fonctionnaire médecin a valablement considéré que la partie requérante ne souffrait pas 

d’une pathologie de nature à donner lieu à l’octroi d’une autorisation de séjour, sur cette base. Quant à 

la prise en considération de son état de santé, il ressort de ce qui a été exposé aux points 3.3.1.1.1. à 

3.3.1.2.2.du présent arrêt que la partie défenderesse a tenu compte de l’état de santé et a procédé à 

une évaluation du risque de violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour au pays d’origine. Il y a 

donc lieu de considérer que les éléments médicaux, invoqués, ont été pris en considération lors de la 

prise de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, qui constitue l’accessoire du premier acte attaqué. En 

outre, le dossier administratif, et plus spécifiquement une note de synthèse y figurant, montre que la 

partie défenderesse a examiné l’unité familiale et l’état de santé de la partie requérante, au regard de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Il a également été constaté que la partie requérante n’a 

pas d’enfant à charge sur le territoire belge.  

 

3.3.2.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 

25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante se borne à faire valoir 

« Qu’en l’espèce, la décision querellée est prise au mépris […] des articles 8 et 13 de la CEDH […] », 

mais n’invoque ni ne produit aucun élément susceptible d’établir l’existence d’une vie privée et/ou 

familiale en Belgique. Le Conseil précise que le simple fait de résider depuis quelques années en 

Belgique dans le cadre d’un séjour précaire ne peut suffire à établir l’existence d’une vie privée sur le 

territoire. 

 

Partant, la partie requérante ne démontre aucune violation de l’article 8 de la CEDH 

 

3.3.2.5. La partie requérante n’a pas intérêt à son argumentation relative au défaut de recours effectif, 

dès lors que l’ordre de quitter le territoire, attaqué, n’a nullement été mis à exécution avant que le 

Conseil statue sur le présent recours et que la partie requérante a parfaitement été mise à même de 

faire valoir ses moyens de défense à l’encontre des actes attaqués. 

 

S’agissant de la jurisprudence de la CJUE, dans l’arrêt Abdida (affaire C- 562/13), du 18 décembre 

2014, le Conseil observe qu’elle porte sur la question de l’effet suspensif d’un recours exercé contre une 

décision, ordonnant à un ressortissant de pays tiers atteint d’une grave maladie de quitter le territoire 

d’un État membre, lorsque l’exécution de cette décision est susceptible d’exposer ce ressortissant de 

pays tiers à un risque sérieux de détérioration grave et irréversible de son état de santé, et la prise en 

charge des besoins de base dudit ressortissant. Or, la partie requérante n’établit nullement la 

comparabilité de la cause tranchée dans ladite jurisprudence avec le cas d’espèce, au vu de ce qui 

précède.  

 

L’article 13 de la CEDH n'est applicable que dans le cas où les droits et libertés reconnus dans la CEDH 

ont été violés, ce qui n’est pas le cas en l’espèce, au vu de ce qui précède. En tout état de cause, la 

partie requérante a parfaitement été mise à même de faire valoir ses moyens de défense à l’encontre 
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des actes attaqués dans le présent recours, d’une part, et l'effectivité d'un recours ne dépend 

évidemment pas de la certitude d'une issue favorable, d’autre part 

 

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen unique, de sorte que celui-ci 

n’est pas fondé. 

 
4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


